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    ANNÉE     SCOLAIRE     2010-2011      
CLASSES   PRIMAIRES   ET  MATERNELLES 

 
 

RENTRÉE SCOLAIRE   
    Jeudi 2 Septembre 2010   

 
           

Après-midi d’intégration : 
Classes Primaires 

(C. P.  à  C. M. 2) 

Matinée d’intégration :         
Classes Maternelles 
(Grande, Moyenne et Petite Sections) 

 

14 h à 16 h 30 
Rendez-vous à 14h dans la 
cour de l’école (les enfants 
n’ont pas classe le matin) 

 

9 h à 11 h 30 
Rendez-vous à 9 h dans la 
cour de l’école (les enfants 

n’ont pas classe l’après-midi) 
 

L’Association des Parents d’Elèves (A.P.E.L.) sera présente pour vous accueillir 
et partager ensemble un café 

 
 
Rappel des horaires habituels : 
Classes primaires :  8 h 20 - 11 h 45          Maternelles :  8 h 30 - 11 h 45 
                  13 h 40 - 16 h 30                                 13 h 30 - 16 h 30 

Pas classe le mercredi matin  
 
 
 
ENTRÉE DES ÉLÈVES : 
Les élèves sont accueillis et pris en charge par l'école ¼ d'heure avant l'heure de la rentrée dans les 
classes. L'accueil du matin a donc lieu à partir de  8 h 05.  
L'après-midi, l'accueil est assuré à partir de 13 h 25. Nous demandons aux parents de respecter ces 
horaires. Pour les classes maternelles, la salle bleue sera ouverte aux élèves à partir de 13 h 30. 
 
 
EN CAS D'ABSENCE D'UN ELEVE :  
Avertir par téléphone au 04.76.05.07.24.  L'élève doit apporter dès le retour une excuse ÉCRITE à 
l’enseignant. Tout enfant présent à l'école doit pouvoir sortir en récréation, même s’il est malade 
(problème de surveillance car aucun enfant ne peut rester seul en classe). 
 
 
ABSENCES POUR MALADIES INFECTIEUSES : 
En ce qui concerne les maladies infectieuses : rougeole, oreillons, rubéole, coqueluche, varicelle, 
scarlatine, impetigo..., il est demandé aux parents : 

• de signaler le cas à l'école 
• de garder l'enfant à la maison jusqu'à guérison clinique complète (plus de fièvre, plus de boutons 

ou rougeurs, traitement terminé...) 
 
Mieux vaut attendre quelques jours que l'enfant soit bien rétabli afin de reprendre la classe dans de 
bonnes conditions. 
 
 
SORTIES SUR LE TEMPS SCOLAIRE : 



Durant les heures de classe, un élève ne peut être admis à quitter l'école qu'accompagné par une 
personne responsable et pour un motif valable signalé par écrit. 
L’enfant doit être pris en charge dans la classe et raccompagné dans la classe. Aucune permission 
pour partir seul ne pourra être donnée. 
  

  

GARDERIE 
Pour une garderie régulière, le matin ou le soir, vous pourrez inscrire votre enfant à l’aide de la feuille qui 
vous sera remise à la rentrée. 
 
 
ÉTUDE DIRIGÉE (coût 50 € par mois) du CE1 au CM2. 
Une étude dirigée de 17 h à 18 h est proposée 4 soirs par semaine, pour une douzaine d'élèves. Une 
proposition d’inscription vous sera remise à la rentrée. 
 
 
CANTINE  
Tous les DEMI-PENSIONNAIRES des classes maternelles apporteront dès la rentrée une serviette de 
table élastiquée marquée au nom de l’enfant. 
La présence de chaque demi-pensionnaire est OBLIGATOIRE le premier jour de cantine pour la bonne 
organisation du service  
REPAS OCCASIONNELS -- Les tickets sont vendus uniquement par carnet de 10 (coût du carnet : 
68,50 €), à l’accueil (service comptabilité) dans le bureau de Mlle BOURGOIS tous les jours (sauf le 
mercredi) entre 8 h et  8 h 45. 
 
 
FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 
La fiche comptabilité est à retourner au secrétariat impérativement avant le 20 août. 
 
 
 
Pensez à marquer les vêtements de vos enfants (au stylo sur l’étiquette de lavage) car beaucoup 
de vêtements égarés ne sont jamais récupérés. 
 
 
 
************************************************************************************** 

 
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES CLASSES PRIMAIRES 

 Pour la classe : des chaussons (pas de mules, les petits chaussons de gymnastique peuvent 
servir en classe) 

 Pour la gymnastique : une paire de tennis, un short ou un survêtement.  

Si votre enfant a une contre-indication pour un sport, apportez à l’enseignant un CERTIFICAT MEDICAL 
le jour de la rentrée. Par la suite nous vous demanderons de remplir une feuille de renseignements 
médicaux. 
⇒ Pour les jours pluvieux, pensez à un vêtement de pluie avec capuchon (les parapluies sont interdits à 
l'intérieur de l'école). 
⇒ Pour la gymnastique : une paire de tennis, un short ou un survêtement.  
 

 Les téléphone portables et les percings sont interdits. 

En souhaitant que ces quelques informations vous permettent d’envisager sereinement la rentrée 
prochaine. 
Je me tiens à votre disposition avec l’équipe enseignante et éducative pour passer ensemble une très 
bonne année scolaire. 
 
 
 Mme LUQUET 
 Directrice 
 


